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THÉATRE 

 

SAMEDI 13 JANVIER à 20h30 & 

DIMANCHE 14 JANVIER à 14H30 

Salle Sterenn 
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mairie.stbarnabe@wanadoo.fr 
 

Site internet :  

www.saint-barnabe.fr  

N° 552 

JANVIER 2024 
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Le mot du Maire 
 

   

 

Chers Barnabéennes et Barnabéens, 
 

2023 touche à sa fin… et laisse place à une année 2024, qui sera je l’espère pleine d’espoir. 
 

En ce début d’année, je vous souhaite au nom du Conseil Municipal, du personnel communal et en mon 

nom personnel, une excellente année 2024, pleine de bonheur, de santé, d’heureuses rencontres, de 

réussite dans tous vos projets. 

Durant le mois décembre, la féerie de Noël s’est invitée dans l’ensemble de la commune, vous en profitez 

encore actuellement. Des décorations et illuminations mises en place à l’occasion des fêtes de fin d’année, 

ce qui je l’espère, a émerveillé petits et grands et égayé votre quotidien. 

Remerciements chaleureux aux adjoints et au service technique pour cette belle réussite ! 
 

L’église 

Depuis quelques jours, vous pouvez entendre à nouveau, le carillon habituel du clocher de l’église, 

suite à des travaux au sein du celui-ci. Voilà presque un siècle que notre clocher n’avait pas eu une 

révision générale de son beffroi, cette ossature de bois qui supporte les cloches. Il avait été mis en 

évidence des défaillances du beffroi au cours de l’audit, nous obligeant par soucis de sécurité à 

entreprendre des réparations nécessaires au maintien en l’état des supports des cloches et des deux 

beffrois superposés. 

Une nouvelle horloge a été réinstallée suite au fort coup de vent du samedi 25 mars qui avait mis à 

mal l’horloge du clocher de l’église, elle s’était désencastrée de son socle venant se briser par 

l’intérieur. Le passage à l’heure d’été se faisant quelques heures plus tard, drôle de coïncidence ! 

Durant cette même année, nous avons entrepris le changement de plusieurs vitraux sur les côtés et la 

façade de l’église. Une réparation complète a été réalisée avec une restauration totale des vitraux, 

nécessitant la dépose de ceux-ci de leur châssis durant l’été : travaux exécutés par l’entreprise «Lumi 

Vitrail» et la réparation de l’horloge par l’entreprise Bodet, finalisés début septembre. 
 

Des aménagements pour votre sécurité 

Le rond- point de « la Loge » est devenu un carrefour avec un plateau surélevé. La vitesse est limitée à 

30 km/h avec priorité à droite. Nous espérons que ce nouvel aménagement permettra une meilleure 

sécurité pour tous. 
 

Cette fin d’année, c’est aussi la demande subventions 

Nous avons procédé à l’instruction des demandes de subventions pour les différents projets de l’année 

2024, à savoir : sécurisation d’une liaison douce piétonne et aire de stationnement abribus au village 

de Blanlin le long de la route départementale D14 ; travaux de requalification et aménagements de 

sécurité de la rue Pierre Mendès-France Phase 2 ; un prévisionnel travaux énergétiques (école-cantine 

et mairie – bibliothèque). Toutes ces demandes ont été déposées le 11 décembre dernier, date 

réglementaire pour l’obtention d’aides (DETR, DSIL) auprès de l’état et autres organismes publics. Dans 

un contexte économique toujours difficile qui s’éternise, je veux saluer les interventions de l'État, de 

la Région, du CD22 et de Loudéac Communauté pour les différentes subventions qui nous ont été 

octroyées. 

« Le dynamisme d'une collectivité ne peut s'exercer qu'avec des projets, appuyés eux-mêmes par les 

aides publiques ». 
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En cette période de vœux, je remercie : 

 

Tous les acteurs du territoire communal, qu’ils soient jeunes, étudiants, salariés, artisans, agriculteurs, 

commerçants, professions libérales, bénévoles de la vie associative. 

 

Les président(e)s d’associations et bénévoles qui assurent des animations et activités tout au long de 

l’année et maintiennent du lien social, toutes les personnes qui ont accepté d’apporter leur contribution 

éclairée dans les différentes réunions auxquelles elles consacrent de leur temps. L’ensemble des agents 

communaux qui apportent leur savoir-faire, leur professionnalisme au bon fonctionnement des différents 

services. Les adjoints et élus qui, par leurs précieux conseils, ont à cœur de servir leurs concitoyens et de 

faire évoluer leur cadre de vie. 

 

Conscient que la fin d’année peut être une période de joie et de bonheur partagé, mais aussi une période 

plus difficile à passer pour certains, j’ai une pensée sincère et chaleureuse en direction des plus fragiles 

et défavorisés, des personnes seules ou qui luttent contre la maladie, et auxquels j’adresse mes meilleurs 

vœux afin que leur situation s’améliore. 

 

De façon plus générale, l’ensemble de l’équipe municipale se joint à moi pour vous adresser à tous, nos 

vœux les plus sincères de bonne santé et d’accomplissement personnel. 

 

Afin de pouvoir vous les adresser de vive voix, nous vous donnons d’ores et déjà rendez-vous le 

vendredi 12 janvier prochain à 19h00 pour les traditionnels vœux à la population. 

 

Je vous souhaite à toutes et à tous une excellente année 2024, une année pleine de bonheur et de 

réussite. 

 

Bonne année à tous. 

 

Votre Maire,  

Georges LE FRANC. 
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DÉMOGRAPHIE 2023 
 
 

 2023 2022 1922 

Naissances 14 8 31 

Mariages 7 1 4 

Décès 7 4 27 

Pacs 2 2 / 

 
 

POPULATION TOTALE AU 1er JANVIER 2024 
 

1er Janvier 2024 1er Janvier 2023 

 

1 239 1 250 

 
 

URBANISME 2023 
 
Au cours de l’année 2023 (au 29/12/2023), 120 dossiers d’urbanisme ont été déposés à la Mairie : 

 
Permis de Construire - 11 -  Dont : 

- Maison 
- Rénovation et extension 
- Garages, abris de jardin, vérandas 
- Bâtiments à usage agricole 
- Bâtiment industriel 
  

2023 
1 
0 
7 
2 
1 
  

2022 
5 
1 
1 
1 
1 

 

Certificats d’urbanisme  33 51  
Déclarations Préalables  55 32  
Demandes d’alignement  19 18  
Permis de Démolir  1 0  
Permis d’Aménager  1 1  

 

 

SITUATION EMPLOI 2023 
 
 

 FIN 2023 FIN 2022 

Total demandeurs d’emploi  51 63 

Hommes 31 36 

Femmes 20 27 

 
Ne sont pas recensés dans ces données, les salariés dont l’emploi a été supprimé, et qui se trouvent dans le 

cadre de plans sociaux, en contrat de conversion. 
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Vie communale 
 

ÉTAT CIVIL – DÉCEMBRE 2023 
 

Décès :  Marie-Pascale QUÉRO, 60 ans, «8, Coicovec», décédée le 28 Décembre 2023 à Rennes. 
 
 

La disparition de Mme Marie-Pascale QUÉRO, notre amie à tous et plus précisément en ce qui me 

concerne, une amie très proche, que j'ai eu la chance de côtoyer pendant plus de 40 ans dans les 

différentes activités dont elle s’occupait. Son décès soudain, dramatique, inattendu est un choc immense 

pour tous ceux qui la connaissaient. «Écouter, servir, aider, accompagner, conseiller, respecter» était sa 

devise. 

Telles étaient les missions qu'elle s'était fixée, dans l'exercice de sa profession auprès des enfants au 

collège, de son mandat d’élue qu’elle a exercé de 2008 à 2014 et de ses différentes activités. Marie était 

une femme bienveillante toujours soucieuse du travail accompli. Sa vie a été si riche qu'il est bien difficile 

de la retracer en quelques mots. Elle prenait plaisir à évoluer en communauté. 

En effet, elle était appréciée par toutes les personnes qui travaillaient avec elle.  Elle savait donner son 

point de vue en toute circonstance. Pour la très grande majorité des personnes, on ne parlait pas de Mme 

QUÉRO mais plutôt de Marie. Mais n'y voyez pas là un signe d'incivilité mais bien davantage, une 

reconnaissance, une marque affective envers la femme qu’elle était. Pour ma part c'est l'élue que je 

souhaite évoquer. Marie était une conseillère municipale constructive qui avait les mots justes. Elle avait 

sa franchise et savait dire son désaccord avec habileté. Elle était prudente, avisée et attentive aux deniers 

communaux. Marie a toujours essayé d'apporter un plus aux autres. A chaque fois qu'elle avait l'occasion 

de parler de vous tous, on sentait dans sa voix beaucoup de fierté, d'admiration. Telle était Marie et c'est 

ce souvenir, admiratif et ému, que je garderai d’elle. 

Le Maire, les Adjoints et les Conseillers Municipaux adressent toutes leurs condoléances à son époux 

Alain, à ses enfants ainsi qu’à ses proches 
 

Naissances :  Anatole COHAN, «11, rue des Ajoncs», né le 8 Décembre 2023 à Noyal-Pontivy. 
 Danny O’DONOVAN, « 12, rue Pierre Rouxel », né le 19 Décembre à Ploërmel 
 

Remerciements 
 

La famille GUERNIC vous remercie pour toutes les marques de sympathie et d’amitiés que vous leur 
avez témoignées lors du décès de Aline. 
 

CÉRÉMONIE DU 5 DÉCEMBRE 2023 
 

L’U.N.C. s’est recueillie au monument aux morts en hommage aux morts pour la France pendant la 1ère 
guerre mondiale. M. Le Maire a lu la lettre du secrétaire d’Etat du ministère des armées, suivi d’un moment 
de recueillement et d’un dépôt de gerbe. Les adhérents se sont ensuite retrouvés au bar « L’Argoat » pour 
le verre de l’amitié. 
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RECENSEMENT MILITAIRE 
 

Les jeunes (garçons et filles) nés en JANVIER 2008 doivent se présenter en mairie afin que l’on procède à 
leur recensement militaire, munis du livret de famille. Les personnes nées avant cette période, et qui 
auraient omis de faire cette démarche, sont priées de se présenter le plus rapidement possible.  
 

HORAIRES OUVERTURE MAIRIE 
 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi 

De 8h15 à 12h et de 13h30 à 17h30 

De 8h15 à 12h00 le samedi 
 

HORAIRES OUVERTURE AGENCE POSTALE 
 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi 

De 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h00 

De 8h30 à 11h30 le samedi 
 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 2024 
 

Cette année, SAINT-BARNABÉ réalise le recensement de sa population pour mieux connaître son 
évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et grands projets pour y répondre. L’ensemble des 
logements et des habitants seront recensés du 18 janvier au 17 février 2024. 
 

Comment ça se passe ? 
Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. Puis, un agent recenseur, recruté par la commune, 
Marie Louise POULAIN ou Chantal GICQUEL vous fournira une notice d’information soit dans votre boîte 
aux lettres soit en mains propres. Suivez simplement les instructions qui y sont indiquées pour vous faire 
recenser. Ce document est indispensable, gardez-le précieusement. 
Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous, et également plus économique pour la 
commune. Moins de formulaires imprimés est aussi plus responsable pour l’environnement. 
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papier pourront vous être remis par l’agent 
recenseur. Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 27 janvier 2024, contactez la Mairie. 
Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-vous sur le site le-recensement-et-moi.fr.   
 

PARTICIPATION COMMUNALE – TRANSPORTS SCOLAIRES 2023-2024 
 

RAPPEL :  
Le service transports de la Région Bretagne n’est plus autorisé à transmettre la liste des élèves de la 

commune utilisant les transports scolaires (obligations de respect des lois informatiques et libertés). 

De ce fait, pour obtenir la participation communale au coût du transport scolaire, les familles devront 

déposer à la mairie la facture qu’elles ont reçue avec un RIB (lorsque la famille utilise le transport pour le 

collège ou le lycée pour la 1ère fois). Si vous n’êtes pas en mesure de présenter cette facture, vous pouvez 

en faire la demande auprès du service transports de l’antenne de Saint-Brieuc en adressant un mail : 

antennedesaintbrieuc.transports@bretagne.bzh 

 

COLLECTE SAPINS DE NOEL 
 

Collecte des sapins de Noël au service technique et à la Salle Omnisports du 26 Décembre 2023 au 19 

Janvier 2024. 

mailto:antennedesaintbrieuc.transports@bretagne.bzh
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COLIS 
 

Les personnes de 70 ans et plus qui n’ont pu assister au repas du 11 Novembre pour raison de santé, ont 

reçu un colis distribué par les élus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VŒUX AU PERSONNEL 
 

Comme chaque année, M. Le Maire et les élus ont souhaité les vœux à l’ensemble du personnel communal 
avec remise de chocolats et chèques « Cadoc » suivi d’un repas au «Gwenestan». 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
 

Vous avez dû recevoir dans votre boîte aux lettres le calendrier de collecte des ordures ménagères. 
Si non, vous pouvez le demander en mairie. 
 

Déchets Ménagers 
 

Au 1er janvier 2024, la règlementation oblige les collectivités à mettre en place le tri à la 

source des biodéchets.  

La 1ère étape pour Loudéac Communauté est de proposer un composteur individuel et un 

bioseau aux foyers propriétaires ou locataires de maison avec jardin. Il est demandé de se 

déplacer en mairie pour remplir une fiche d’inscription pour l’obtention du matériel (date 

de fin d’inscription au 31 janvier 2024). Une participation de 20€ vous sera demandée 

pour leur acquisition. 

La distribution des composteurs et des bioseaux se fera à compter du 2ème trimestre 2024 

au sein des services techniques de la commune.  
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BARNABÉTHON 2023 
 

Les manifestations ont débuté jeudi 7 Décembre avec la « course solidaire » des enfants 
des 2 écoles à la salle omnisports. 
Accompagnés des enseignants, les enfants se sont donnés « à fond ». Un goûter était 
ensuite offert (par l’école Jeanne d’Arc cette année). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le vendredi soir, un match de futsal avec cagnotte au profit du Téléthon. 
 

Le samedi, après la distribution matinale des viennoiseries (préparées par la boulangerie Mozet). Diverses 
activités se sont mises en place. Belle affluence au moment du flash mob. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

La nouveauté « planche apéro » a remporté un vif succès (sur place ou à emporter). Belle vente également 
des galettes saucisses et crêpes. On regrette quand même le peu de visiteurs l’après-midi. 
Un grand merci à ceux qui ont participé et aux associations qui œuvrent sans compter pour cette journée, 
qui, pour rappel, est organisée dans le but de récolter des fonds qui sont remis à l’A.F.M. TELETHON. 
Merci à Jean-Yves PAMPANAY qui était présent toute cette journée. 
 
Le match de foot du dimanche n’a pu avoir lieu compte tenu des intempéries. Un compte rendu sera 
présenté le 17 Janvier à 18h30 à la Mairie. 
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TRAVAUX 
 

Réouverture de la rue Pierre Mendès France 

 

La finalisation des travaux est prévue fin mars. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DÉFENSE INCENDIE 
 

Etaient présents : Pompiers, représentant de la SAUR, agriculteurs et entreprises de la commune 

M. Le Maire, MM. Michel JOUAN et Thomas MAHÉO, Adjoints. 

 

Le S.D.I.S. (Service Départemental d’Incendie et de Secours) a proposé une réunion d’information et de 

concertation le lundi 11 décembre à la salle Sterenn afin de présenter l’organisation de la défense incendie 

sur la commune : certains lieux-dits n’ayant pas de couverture incendie il est nécessaire d’installer des 

Points d’Eau Incendie conformément au Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre 

l’Incendie. De ce fait, la municipalité va devoir trouver des solutions afin d’accompagner le financement 

de ces nouveaux Point d’Eau. 
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Vie scolaire 
 

MENU DES REPAS SERVIS A LA CANTINE – JANVIER 2024 
 

Lundi 8 Janvier Mardi 9 Janvier Jeudi 11 Janvier Vendredi 12 Janvier 

Betteraves 

 

Lasagnes bolognaises 

 

Compote 

Emincé bicolore 

Boulettes végétales 

Sauce tomate 

Haricots verts 

Liégeois chocolat 

Mâche, dès de fromage 

Couscous, boulettes 

d’agneau et merguez 

Semoule 

Fruit frais 

Potage 

Merlu 

Sauce hollandaise 

Pommes Roty 

Galette des rois 

Lundi 15 Janvier Mardi 16 Janvier Jeudi 18 Janvier Vendredi 19 Janvier 

Betteraves maïs 

Paupiette de veau 

Sauce barbecue 

Petits pois 

Mousse chocolat 

Carottes râpées 

Rôti de porc 

à la moutarde 

Tortis 

Fruit frais 

Saucisson ail cornichons 

Sauté de volaille 

 

Pommes noisettes 

Fruit frais 

Velouté patate douce 

Crêpe au fromage 

 

Ratatouille 

Moelleux chocolat 

Lundi 22 Janvier Mardi 23 Janvier Jeudi 25 Janvier Vendredi 26 Janvier 

Œuf dur mayonnaise 

Chili végétarien 

Aux haricots rouges 

Riz créole 

Fruit frais 

Emincé bicolore 

Fricassée de volaille 

 

Frites au four 

Crème dessert vanille 

Potage 

Farfalles 

strasbourgeoises 

 

Yaourt aux fruits 

Salade Marco Polo 

Beignets au calamar 

 

Carottes à la crème 

Cake poire chocolat 

Lundi 29 Janvier Mardi 30 Janvier Jeudi 1er Février Vendredi 2 Février 

Betteraves nature 

Sauté de porc 

au paprika 

Coquillettes 

Flan nappé caramel 

Crêpe au fromage 

Boulettes végétales 

Sauce tomate 

Haricots verts 

Fruit frais 

Salade verte et maïs 

Charcuterie raclette 

 

Pommes de terre 

Fruit frais 

Potage dubarry 

Poisson pané 

Dosette Ketchup 

Purée de carottes 

Crêpe sucrée 
 

NOËL OFFERT PAR LA MUNICIPALITÉ AUX ENFANTS DES ÉCOLES 
 

Les élèves des 2 écoles se sont retrouvés jeudi 21 décembre pour un spectacle de magie et un goûter 
offert par la Municipalité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les enfants, ravis, sont repartis avec des chocolats. 
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ÉCOLE JEANNE D’ARC 
 

Dimanche 17 décembre, les enfants ont offert aux parents un spectacle de qualité sur le thème des Jeux 

Olympiques. 

 

Présentation des 5 continents participants aux JO puis divers sports. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le superbe spectacle s’est terminé par un chant de Noël par tous les élèves. 
 

GROUPE SCOLAIRE MATHURIN BOSCHER 
 
Le beau sapin de notre école que nos élèves ont eu plaisir à décorer tous ensemble.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 1er décembre, les enfants ont eu également la surprise de revoir arriver dans notre école, pour la 
seconde année, deux lutins farceurs : Flocon en maternelle et Martin en élémentaire. Les deux compères 
ne cessent de faire des bêtises chaque nuit pour le plus grand plaisir de nos élèves (Cf photos des 
nombreuses bêtises effectuées jusqu'ici). 
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ORDRE DU JOUR  

 

1-Approbation du compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 17 novembre 2023 

2-Projets d’investissement 2024 : demande de subvention DETR-DSIL 

3-Autorisation à donner au maire afin de procéder aux dépenses d’investissement avant le vote du budget 

général 2024 

4-Vente de fourrage à M. Yann ROLLAND pour 2024 

5-Restauration scolaire : tarif des repas au 01/01/2024 

6-Tarifs des locations de salles communales au 01/01/2024 

7-Droit de préemption 

8-Motion de soutien au Groupe Hospitalier Centre Bretagne 

9-Questions diverses 

10-Informations diverses 

 

Présents :  

M. Georges LE FRANC, Maire - Mme Jocelyne BOUTIER - M. Michel JOUAN - Mme Fanny PHILIPPE - M. Thomas 

MAHÉO, Adjoints - M. Michel BOISDRON - Mme Marie-Paule BUZULIER - MM. Daniel HAMON – Patrick 

DONNIO - Mmes Véronique LE GALLO – Christelle GAUTHIER - M. Samuel BRIAND - Mme Charlène RIBEIRO 

(Conseillers Municipaux). 

  

Absent excusé : 

M. Franck JÉGLOT donnant pouvoir à M. Thomas MAHÉO. 

 

Absente : 

Mme Catherine GOOSSAERT  

 

Ouverture de la séance à 20 heures 37. 

 

Secrétaire de séance : M. Patrick DONNIO 

 

1 - APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 17 

NOVEMBRE 2023 

 

Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 

 

 

DEPARTEMENT COTES D'ARMOR 

ARRONDISSEMENT St-BRIEUC 

COMMUNE SAINT-BARNABE 

 

Date de convocation : 4 décembre 2023 

COMPTRE RENDU SOMMAIRE 

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 11 DECEMBRE 2023 A 20H30 

Nombre de membres en exercice : 15 

Nombre de membres présents : 13 

Nombre de votants : 14 
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2 - PROJETS D’INVESTISSEMENT 2024 : DEMANDES DE SUBVENTION DETR-DSIL 

 

Le Conseil Municipal autorise le maire à solliciter les subventions auprès des différents financeurs (DETR, 

DSIL, Conseil Départemental, Etat-fonds Vert, autres financeurs) pour les projets suivants : 

 

A-TRAVAUX DE REQUALIFICATION ET AMENAGEMENTS DE SECURITE RUE MENDES FRANCE-PHASE 2 

 

DEPENSES HT   RECETTES HT   

TRAVAUX REALISES 324 640,15 € DETR phase1 100 000,00 € 

TRAVAUX RESTE A REALISER 168 339,31 € DETR phase2 93 505,26 € 

RESTE A REALISER SDE 59 892,43 € Contrat Territoire 50 000,00 € 

TOTAL 552 871,89 € Amende police 18 200,00 € 

    Commune 291 166,63 € 

MONTANT TRAVAUX RETENUS DETR  
PHASE 1  

285 714,00 € 

  

  

TRAVAUX RESTANT A FINANCER DETR -
PHASE 2 267 157,89 € 

TOTAL HT 552 871,89 €  TOTAL HT 552 1,89 € 

 

B-LIEU-DIT BLANLIN – RD 14 - SECURISATION LIAISON DOUCE PIETONNE ET AIRE DE STATIONNEMENT BUS 

 

Dépenses H.T. Recettes H.T. 

Description des postes Montant Description des postes Montant 

Travaux*       110 000,00 €  Etat - Dsil* (70%) 121 170,00 € 

Maîtrise d’œuvre         8 100,00 €  Région ABRIS BUS 10 000,00 € 

Signalétique       25 000,00 €  Autofinancement 41 930,00 € 

SDE       30 000,00 €    
Total H.T.     173 100,00 €  Total H.T. 173 100,00 € 

 

C-PREVISIONNEL TRAVAUX ENERGETIQUES : ECOLE - CANTINE ET BIBLIOTHEQUE - MAIRIE SUITE AUDIT 

REALISE PAR LE SDE   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 

Arrivée de Marie Paule BUZULIER à 20h30 

 

ECOLE CANTINE TTC HT MAIRIE BIBLIOTHEQUE TTC HT

Isolation des murs int 64 400,00 € 53 666,67 € Isolation des murs int 56 300,00 € 46 916,67 €

Isolation toitures combles classe 54 300,00 € 45 250,00 € Isolation toitures 49 000,00 € 40 833,33 €

Rabaissement hall 76 000,00 € 63 333,33 € Menuiserie 127 800,00 € 106 500,00 €

Menuiserie cantine 70 000,00 € 58 333,33 € Ventilation double flux 18 000,00 € 15 000,00 €

Ventilation double flux 94 000,00 € 78 333,33 € Luminaires 16 000,00 € 13 333,33 €

Luminaires 22 000,00 € 18 333,33 € Chauffage pack module 28 500,00 € 23 750,00 €

Chauffage pack module 47 500,00 € 39 583,33 € TOTAL 295 600,00 € 246 333,33 €

TOTAL 428 200,00 € 356 833,33 €

DEPENSES TRAVAUX ENERGETIQUE ECOLE CANTINE BIBLIOTHEQUE MAIRIE SUITE AUDIT SDE
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3 - AUTORISATION A DONNER AU MAIRE AFIN DE PROCEDER AUX DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT 

LE VOTE DU BUDGET GENERAL 2024 

 

Le Conseil Municipal autorise le maire dans les limites suivantes : 
 

Budget total RAR Solde report EMPRUNT TOTAL (1/4) 

1 939 392,00 € 132 605,07 € 423 171,61 € 230 000,00 € 1 153 615,32 € 288 403,83 € 

    204 130 515,32 € 32 628,83 € 

    21 43 000,00 € 10 750,00 € 

    23 940 100,00 € 235 025,00 € 

    27 40 000,00 € 10 000,00 € 

      

  

 TOTAL 288 403,83 € 

 

Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 

 

4 - VENTE DE FOURRAGE A M. YANN ROLLAND POUR 2024 

 

Le Conseil Municipal fixe le prix à du fermage à 181,40 € à l’hectare. 

 

Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 

 

5 - RESTAURATION SCOLAIRE : TARIF DES REPAS AU 01/01/2024 

 

En raison de l’augmentation du prix du repas acheter chez Convivio et de l’augmentation du coût de 

l’énergie, le Conseil Municipal décide d’augmenter les tarifs au 1er janvier 2024 comme suit : 

 

Nombre de jours 
par semaine 

Tarifs au 
01/01/24 

1 jour/Semaine 3,20 € 

2 jours/Semaine 6,40 € 

3 jours/Semaine 9,60 €  

4 jours/Semaine 12,80 € 

 
Le coût complet du repas est de 7,88 € 
 

Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 
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6 - TARIFS DES LOCATIONS DE SALLES COMMUNALES AU 01/01/2024 

 

Le Conseil Municipal décide d’augmenter les tarifs au 1er janvier 2024 : 

 
TARIFS MATERIEL – 2024 

 

MATERIELS DIVERS 
TARIFS 

COMMUNE 

TARIFS 

HORS COMMUNE 

Tables aux particuliers à l’unité 4 4 

Chaises à l’unité 

 Avec transport A/R 

0,50 

20 

0,50 

50 

Scène à livrer à l'extérieur de St-Barnabé 

(4 heures pour montage et démontage) 

Gratuit 300 

Barrières pour associations  Gratuit 3 

 
TARIFS LOCATION DES SALLES COMMUNALES – 2024 

 

 
STERENN ANNEXES 

JEAN 

MOULIN 

P. LE 

GAY 
LILAS OMNISPORTS 

Evènement  

1 jour 

St Barnabé 170 € (1) 

15 € 

/salle (1) 

(avec 

sterenn) 

95 € (1) 
95 € 

(1) 

60 € 

(2) 

212 

€ 
Entrainement 

7€/h sans 

vestiaire 

10€/h avec 

vestiaire Extérieur 270 € 

15 € 

/salle 

(avec 

sterenn) 

107 € 
107 

€ 

90 € 

(2) 

345 

€ 

Veille de l’évènement 

(à partir de 15h) 
50 €      

Evènement  

2 jours 

St Barnabé 230 € (1) 

15 € 

/salle (1) 

(avec 

sterenn) 

    

Extérieur 300 € 

15 € 

/salle 

(avec 

sterenn) 

    

Vente à emporter    30 €   

Obsèques (repas 

ou café) 

St Barnabé Gratuit 
 

Extérieur 30 € 

Réunion  30 € (2)   
50 € 

(2) 
 

Cuisine /jour 50 € (1)      

Chauffage / jour (du 01/10 au 

15/04) 
40 € (1) 10 € (1) 45 € 55 € 

20 € 

(2) 
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Caution salle 1 000 €      

Caution Vidéo 500 €      

Vaisselle cérémonie 

par forfait de 50 couverts 
15 € 

     

Vaisselle ordinaire Gratuit      

Vaisselle cassée ou perdue 

(à l’unité)                Assiette, plat 

verre, couvert, tasse… 

 

2 € 

0,50 € 

     

Flûtes (150)                     (à l’unité) 0,15 €      

Sono – Vidéo 40 €      

Mange debout avec housse (8) 

(à l’unité) 
5 € 

     

Nettoyage exceptionnel – l’heure 60 € 

(1) ½ tarif pour les associations locales, (1) ½ tarif pour les élus et le personnel communal (1 fois/an)           

(2) Gratuit pour les associations locales 

 

Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 

 

7 - DROIT DE PREEMPTION 

 

Le Conseil Municipal ne fait pas valoir son droit de préemption pour les terrains bâtis situés au 38 rue 

Verlaine-Section AD N°150 pour une surface de 751 m2 

 

Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 

 

8 - MOTION DE SOUTIEN AU GROUPE HOSPITALIER CENTRE BRETAGNE 

 

Le Conseil Municipal apporte son soutien à la motion proposée par Mme Christine Le Strat, Maire de 

Pontivy et M. Bruno Le Bescaut relative aux difficultés de fonctionnement et au maintien de tous les 

services du Groupe Hospitalier Centre Bretagne. 

 

Pour : 14 Contre : 0 Abstention : 0 

 

9 - QUESTIONS DIVERSES 

 

Néant 

 

10-INFORMATIONS DIVERSES 

 

L’instruction comptable et budgétaire M57 permet plus de souplesse budgétaire puisqu’elle offre la 

possibilité au Conseil Municipal de déléguer au maire la possibilité de procéder à des mouvements de 

crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite 

de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans 

ce cas, le maire informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche 

séance : 
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-Le Maire est autorisé à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des 

crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune 

des sections, taux maximal autorisé.  

Chapitre 65 : - 1 000 € 

Chapitre 014 : + 1000 € 

 

-Prêts contractés : 

CAISSE DES DEPOTS - Eaux Pluviales 178 000 € 40 ANS 3.40 % 

CAISSE DES DEPOTS - Eclairage Public 135 000 € 40 ANS 4.30 % 

CAISSE DES DEPOTS - VOIRIE 37 000 € 40 ANS 4.30 % 

CMB -Travaux 500 000 € 20 ANS P1-TF=3.34% (5ans) 

P2-TV=EM3floré+0.63% 

 

- Cérémonie des vœux à la population : 12 JANVIER 2024 à 19h00  
 

CALENDRIER DES RÉUNIONS POUR 2024 

 

 JANVIER 
 

  JUILLET 

V.20/01 
L.30/01 

CONSEIL MUNICIPAL 
COMITÉ INFOS 

 V.21/07 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

     

 FÉVRIER 
 

  AOUT 

V. 17/02 
L. 27/02 

CONSEIL MUNICIPAL 
COMITÉ INFOS 

  
L.28/08 

 
COMITÉ INFOS 

     

 MARS 
 

  SEPTEMBRE 

V. 17/03 
L. 27/03 

CONSEIL MUNICIPAL 
COMITÉ INFOS 

 V.15/09 
L.25/09 

CONSEIL MUNICIPAL 
COMITÉ INFOS 

     

  AVRIL 
 

  OCTOBRE 

V. 14/04 
L. 24/04 

CONSEIL MUNICIPAL 
COMITÉ INFOS 

 V. 20/10 
L. 30/10 

CONSEIL MUNICIPAL 
COMITÉ INFOS 

     

 MAI 
 

  NOVEMBRE 

V. 26/05 
M. 30/05 

CONSEIL MUNICIPAL 
COMITÉ INFOS 

 V. 17/11 
L. 27/11 

CONSEIL MUNICIPAL 
COMITÉ INFOS 

     

 JUIN 
 

  DÉCEMBRE 

V. 23/06 
L. 26/06 

CONSEIL MUNICIPAL 
COMITÉ INFOS 

 L. 11/12 
L. 18/12 

CONSEIL MUNICIPAL 
COMITÉ INFOS 

 
Réunions du Conseil municipal : 3ème vendredi du mois 
 
Réunions du Comité INFOS : le lundi précédant la sortie du bulletin (le bulletin sort le 1er samedi du mois). 
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Vie associative & culturelle 
 

COMITÉ DES FETES DE BLANLIN 
 
Une cinquantaine de bénévoles se sont retrouvés pour le traditionnel repas de Noël. 
Un hommage a été rendu à Mme Aline GUERNIC, décédée à 92 ans et qui a beaucoup œuvré 
pour le comité. 
 
Repas et distribution de cadeaux, beau moment de convivialité. 
 
 

  
 

 

 

 

 

 

UN SAINT-BARNABÉ PARMI LES SAINT-MÉDARD DE FRANCE 
 

« Le bureau de l’association vous souhaite une très bonne année 2024 ». 
 

Nous nous déplacerons à Saint-Médard sur Ille (35) le week-end de la Pentecôte (18 & 19 Mai 2024). 

Contact auprès de Dany POULAIN au 02.96.25.12.91. 

 

CLUB BRUYÈRES D’ARVOR 
 

Une cinquantaine d’adhérents se sont retrouvés pour un repas convivial de fin d’année au restaurant «Le 
Gwenestan». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous commençons une nouvelle année, nous nous retrouverons le 4 Janvier à la Salle Pascal Legay et 
l’Assemblée Générale aura lieu le : 
 

JEUDI 18 JANVIER 2024 à 14h Salle Pascal Legay 
 

Le conseil d’Administration et le bureau vous offrent leurs meilleurs vœux pour 2024, joie bonheur et 
surtout une bonne santé. Les personnes qui veulent nous rejoindre seront les bienvenues !!                                                

Marie-Lise 
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LECTURE POUR TOUS 
 

SAMEDI 13 & DIMANCHE 14 JANVIER 2024 

 

Une affaire de famille 

 

A Bergeval, les élections municipales se préparent, le 

Maire sortant M. Edmond BRICHARD se représente 

mais une rumeur veut qu’il soit le père d’un enfant 

naturel. L’intéressé qui passe pour être d’une grande 

rigueur morale jure ses grands dieux qu’il n’a jamais 

connu d’autre femme que la sienne. Toute paternité 

lui est d’ailleurs impossible du fait des oreillons qu’il a 

contractés durant sa jeunesse. Et pourtant ! 

 

L’intrique donne lieu à de multiples rebondissements. 

Plusieurs quiproquos mettent les nerfs d’Edmond et 

d’autres protagonistes à rude épreuve.  

 

A la fin de l’histoire, l’infortuné père apprend une 

nouvelle étonnante qui va bouleverser le cours de son 

existence. 

La pièce est de Charles ISTACE jouée avec 11 acteurs 
et actrices dont un figurant. 
 

 

SAMEDI 20 JANVIER 2024 

 

 

 
Le Samedi 21 Janvier 2024, dictée proposée pour 
l'animation nationale «La nuit de la Lecture» à 14h 
30 à la salle des Lilas. 
 

 

 «Le corps» est le thème de 2024.  
 

 

Une exposition des peintures et fusains de Françoise 
COROUGE (artiste peintre locale, bien connue)   aura 
lieu samedi 20 de 10h à 12h et de 17h à 19h et 
dimanche 21 de 10h à 12h et de 15h à 18h (en 
présence de l'artiste) à la salle des Lilas.  
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Le « PRIX DES LECTEURS » 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 
La bibliothèque a reçu 343 ouvrages et 140 CD/DVD, livres CD de la BCA (bibliothèque des Côtes d'Armor) 
et des valises à thème du réseau bibliothèques de LCBC (- de 3 ans, 4 ans et +, romans + de 12 ans, Louis 
Guillou, Bien-être, femmes, gros caractères) 
   

 

La bibliothèque est ouverte le : 
 

Le mercredi de 10h à 12h même pendant les « petites » vacances scolaires et de 16h30 à 17h30 
le vendredi de 16h30 à 18h00 
le samedi de 10h à 12h.                                                      
                                                                                                  Tél. : 02.96.26.73.29 
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COMITÉ DES FETES 
 
Marie-Paule BUZULIER, Présidente, et le bureau vous souhaitent une bonne et heureuse année 2024. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CLUB D’ÉCHECS 
 
Dimanche 17 Décembre 
 
Championnat Départemental adulte 
Côtes d’Armor à Saint-Barnabé. 
 
Saint-Barnabé a gagné contre Yffiniac. 
 
Bravo !!!! 

 
 

VÉLO LOISIRS 
 

Toutes les personnes intéressées par la pratique du vélo peuvent rejoindre le groupe le dimanche matin. 

Les sorties s’effectuent tous les dimanches à 9h, départ sur le parking de la Salle Polyvalente. 
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A.S.S.B. FOOT 

 

FOOT 

 
 

Résultats match 
 

       Dimanche 3 Décembre 
       PLÉMET  4 – A.S. SAINT-BARNABÉ 1 
 

  Dimanche 17 Décembre 
  LA MOTTE 3 - A.S. SAINT-BARNABÉ 2 

 

Matchs à venir 
 

Dimanche 7 Janvier 
A.S. SAINT-BARNABÉ - PLUMIEUX 
 
Dimanche 14 Janvier 
SAINT-BUGAN – A.S. SAINT-BARNABÉ 
 
 Dimanche 21 Janvier 
 A.S. SAINT-BARNABÉ – UZEL / MERLÉAC 

 
 
 

FUTSAL 
 

                   Vie du club 
 
             
 

HORAIRES DES ENTRAINEMENTS 
 

Mardi à 18h :  U15 et U18 
 
Mercredi à 16h : U7, U9 et U12 
 
Jeudi à 18h :  U15 et U18 
 
Samedi à 10h :  Bébé sport 
              à 11h :  U7, U9 et U12 
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Annonces commerciales 
 

 

 

 

Plats à emporter et sur place 
           

                            Jeudi 18 Janvier : Choucroute                  Jeudi 25 Janvier : Bourguignon 

                                                                   Jeudi 1er Février : Couscous 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Nous voulions remercier nos clients pour les commandes de fin d’année. 
 

Tél. : 02.96.67.15.83 Mail : legwenestan.contact@gmail.com 

  

«L’ARGOAT»  
 

Bar – Tabac – Presse – Grattage - Parions sport – Recharges téléphoniques – Timbres amendes - 

Abonnements xbox, RMC Sport – Netflix - Amigo - Point relai : Pick Up – Cartes grises. 
 

Ses Horaires 

Lundi – Mardi – Mercredi - Vendredi : 7h45 à 20h 

Jeudi : FERMETURE 

Samedi - Dimanche : 8h30 à 20h  
 

Tél. : 02.96.67.16.25 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:legwenestan.contact@gmail.com
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Agenda 
 

12/01/2024 Vœux du Maire à la population suivis d’un apéritif dinatoire – 19h – Salle Sterenn 

13/01/2024 Théâtre – 20h30 – Salle Sterenn 

14/01/2024 Théâtre – 14h30 – Salle sterenn 

17/01/2024 Compte rendu Barnabéthon – 18h30 – Salle Conseil Municipal 

18/01/2024 A.G. Club Bruyères d’Arvor – 14h - Salle Pascal Legay  

19/01/2024 Conseil Municipal – 20h30 – Mairie 

20/01/2024 Dictée – Lecture Pour Tous – 14h30 – Salle des Lilas 

Exposition de Mme Françoise COROUGE – De 10h à 12h et 17h à 19h – Salle des Lilas 

21/01/2024 Exposition de Mme Françoise COROUGE – De 10h à 12h et 15h à 18h – Salle des Lilas 

29/01/2024 Comité de l’Info – 20h30 – Mairie 

10/02/2024 Soirée « Années 80 » – Comité des Fêtes – 19h30 – Salle Sterenn 
 

 

 
Membres du Comité Info : 
 
M. Georges LE FRANC (Maire) – Mme Jocelyne BOUTIER – MM. Thomas MAHÉO – Patrick 
DONNIO – Mmes Véronique LE GALLO – Christelle GAUTHIER – M. Samuel BRIAND (Élus). 
Mmes Huguette RUELLAND – Chantal JÉGLOT – Claudine FLÉHO - MM. Guy MACÉ – 
Alphonse MARJOT – Marcel RUELLAND (membres). 
 
+ Pliage :  Mmes Carole LE FRANC – Anne-Marie JOUAN. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le comité de l’info vous souhaite  

une belle année 2024. 


